
DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE 

SYNDICAT MIXTE D'ACTION FONCIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU BUREAU SYNDICAL DU 10 FEVRIER 2026 

L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 14H39, en application des articles L 2121-7 et suivants du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le Bureau du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-Marne, 

dûment convoqué le 3 février 2026, s'est réuni dans les bureaux du Syndicat, 27 rue Waldeck Rousseau 

à Choisy-le-Roi, sous la présidence de Madame Sabine PATOUX, 1ère Vice-présidente du SAF 94. 

Madame LEYDIER et Messieurs DUCELLIER et DUVAUDIER étaient présents, Monsieur CHAZOTTES était 

représenté par Madame PATOUX. 

Les présents formaient la majorité des membres en exercice et pouvaient délibérer valablement, faute 

de quorum à la séance du 3 février 2026, en conformité avec les articles L 2121.15 et 2121.17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

La Vice-présidente a ouvert la séance, Monsieur DUVAUDIER a été désigné pour remplir les fonctions 

de secrétaire de la séance. 

 

 

Délibération B-2026-01 : Cession à la ville de BONNEUIL-SUR-MARNE, dans le périmètre « MONT MESLY 

/ RD 19 » de la propriété sise 49bis avenue Marie-Claude Vaillant-Couturier (ex avenue de Paris), 

parcelle cadastrée section L n°1 d’une superficie de 642 m², au prix total conventionnel de 490 460 € 

dont 18 863,87 € de rémunération du SAF 94 et 46 500 € de participation communale à restituer à la 

ville. 

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 8 

Présents à la séance : 4 

Représentés : 1 

Votants : 4 

Déports :  1 (Déport de Madame Leydier) 

Blancs et nuls : 0 

Ont voté pour : 4 

Ont voté contre : 0 
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OP(ACQ) 784, 786, 802, 821, 858 et 884 
 
 

AVENANT GLOBAL AUX CONVENTIONS DE PORTAGE FONCIER 
ENTRE LE SAF 94 ET LA COMMUNE DE LIMEIL-BREVANNES 

POUR LES PERIMETRES « 9 A 11B RUE HENRI BARBUSSE », « AV DES DEUX 
CLOCHERS » ET « PLACE EUGENE COLLEAU » DU SECTEUR DU CENTRE-VILLE. 

 
Visé dans le rapport et la délibération du Conseil Municipal n° xxx 

Visé dans le rapport et la délibération du Bureau Syndical n° B-2026-07 
 
 

ENTRE, 

Le Syndicat mixte d'Action Foncière du département du Val-de-Marne (SAF 94), créé par arrêté du Préfet 
du Val-de-Marne en date du 31 octobre 1996, dont le siège est à l'Hôtel du Département avenue du 
Général de Gaulle à CRETEIL (94000) et les bureaux à Choisy-le-Roi, 27 rue Waldeck Rousseau, 
représenté par son Président, Monsieur Charles ASLANGUL, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par la délibération du Bureau Syndical du 19 mars 2024, 

ET, 

La Collectivité, soit la Commune de LIMEIL-BREVANNES, représentée par son Maire, Madame Françoise 
LECOUFLE, en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mai 2020 et de la délibération 
du 19 février 2026 

 
 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Le SAF 94  rendu propriétaire, en « DIFFUS/CENTRE-VILLE » des biens suivants : 

 
n°  
foncière SAF94 

n° de la CPF 

ADRESSE DU BIEN SECTION ET N° DE CADASTRE DATE DE SIGNATURE 
DE  

784 29 Avenue des Deux Clochers AD 615 19/05/2022 

786 9ter rue Henri Barbusse AD 467 13/07/2022 

802 2A Avenue du Président Wilson AI 759 issue de AI 677 19/10/2022 

821 11Bis Rue Henri Barbusse AD 452 28/06/2023 

858 9 et 9Bis Rue Henri Barbusse AD 32 33 34 20/11/2024 

884 11 rue Henri Barbusse AD 0468 09/07/2025 

 

 
La durée des portages en « DIFFUS/CENTRE-VILLE » a été établie à 4 ans à compter de la date de 

19 mai 
2022. Le portage initial des biens acquis en « DIFFUS/CENTRE-VILLE » avait pour échéance le 19 mai 
2026. 
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OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

 
 
 

 dossier de création de  Vert » par le Conseil de Territoire de GPSEA en 
date du 17 décembre 2025, La ville de LIMEIL BREVANNES souhaite poursuivre  du SAF94 
dans le secteur du « CENTRE-

 
 « 9 à 11B rue Henri Barbusse » 

 « Av des deux clochers » 

 « Place Eugène Colleau » 

est à  du jour respectivement du Conseil Municipal de la Ville de Limeil-Brévannes du 19 février 
2026 et du Bureau Syndical du SAF94 du 10 février 2026. Cette CAF a pour objet de permettre la 
poursuite du portage des biens acquis ou à acquérir par le SAF94. La durée inscrite dans ladite CAF est 
fixée, à une période ne pouvant excéder 8 ans à compter de la date de la première acquisition réalisée 
par le SAF 94 en « DIFFUS » sur le secteur du centre-  

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT, 
 

Les conventions de portage foncier (CPF) nos 784, 786, 802, 821, 858 et 884 intervenues entre la Ville 
de LIMEIL-BREVANNES et le SAF 94 avant la signature de la CAF dans le secteur du « Centre-Ville », 
sont modifiées comme suit : 

 

XXXX, concernant le secteur du « Centre-Ville » redéfini en 3 périmètres : 
 Les biens objet des opérations n° 786, 821, 858 et 884 sont inclus dans le périmètre « 9 à 11B 

rue Henri Barbusse », 

 Le bien objet de  n° 784 est inclus dans le périmètre « Av des deux Clochers », 

 Le bien objet de  n° 802 est inclus dans le périmètre « Place Eugène Colleau » 

 
 

 

Article 1 : inchangé 

 
Article 2 : La Collectivité  à inscrire à son budget 100 % du montant des intérêts du prêt contracté 
pour la durée du portage, ainsi que  des frais de dossier afférant à la souscription dudit prêt. 

Dans les cas où le Département octroie son soutien à l'opération envisagée, la collectivité et/ou son 
substitué  à prendre en charge et à inscrire à leur budget la quote-part des intérêts 
restant à charge. 

De même, pour les portages excédant 8 années, selon les limites de la convention de partenariat passée 
entre le Département et le SAF94, la collectivité et/ou son substitué supporteront et inscriront à leur 

-delà de la 8ème année. 

De plus, la collectivité et/ou son substitué supporteront et inscriront à leur budget la totalité des intérêts 

SAF94 ne financera jamais sur ses fonds propres les intérêts des emprunts. 
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OBLIGATIONS DU SAF 94 

 

 

 

résulte des tableaux d'amortissement des emprunts et, au besoin, de tous documents des établissements 
prêteurs les complétant ou les réajustant. La Collectivité s'engage sans délai, après communication de 

sommes. 

A la demande de la Collectivité, le SAF 94  à communiquer le tableau des amortissements. 

 

Lorsque le portage se poursuit au-delà de la date de fin prévue dans la convention, et  acte de 

collectivité indemnisera le SAF94 de  de ses fonds propres et sera redevable  indemnité de 
gestion des biens. 

 
Article 3 : La Collectivité s'engage à rembourser au SAF 94 sans délai le montant de toutes les taxes locales 
pour lesquelles le SAF 94 est imposé en sa qualité de propriétaire du bien objet de la présente convention 
après communication par ce dernier des éléments attestant du paiement de ces sommes. Pour les 

logements vacants, taxes sur les bureaux, etc.), le SAF94 procèdera au remboursement de la 
collectivité et/ou son substitué. 

 

Article 4 : A défaut du respect de la couverture des charges visées aux articles 1, 2, et 3, la Collectivité 

du SAF 94. 

Article 5 : Conformément à la Convention  Foncière du périmètre « XXXX » la Collectivité 
à délibérer au moins quatre mois avant le terme de la présente convention sur le rachat, par elle-même 

 

La signature de  de vente devra intervenir au plus tard deux mois avant  du portage. 

 
 
Article 6 : Le SAF 94  à solliciter l'intervention financière du Département et à informer en retour 
la Collectivité des suites données par ce dernier fixant ainsi les conditions des financements tels que 
précisés aux articles 1 et 2. 

Article 7 : Le SAF 94  à financer sur ses fonds propres 20 % maximum de toute somme nécessaire 
au paiement de  dudit bien majoré des frais  après déduction de la participation de la 

 

 

le financement de ce bien. Les fonds propres du SAF94 seront rémunérés au taux annuel de 2% afin 

réserve la possibilité de regrouper à terme le financement de ces opérations avec 
même périmètre. 
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GESTION DU BIEN 

Pour chaque emprunt souscrit, et dans la limite de la convention de partenariat entre le Département 
du Val-de-Marne et le SAF94, le syndicat sollicitera le Département afin que celui-ci prenne en charge 
50% du montant des intérêts de ce prêt. 

Parallèlement il avisera  de la souscription dudit emprunt en lui adressant les pièces 
constitutives de chaque dossier de financement. 
 

Le SAF94 financera sur ses fonds propres toute somme restant due après le versement de la participation 
de la collectivité et la souscription de  

Dans le cas spécifique des opérations   total supérieur à 4 millions  le 
SAF94 souscrira, à  de la convention de portage établie, un emprunt pour le financement des 90% 

 

 70% du coût de  (comme pour ses autres portages) 
 que pour les 20% maximum du coût de  jusque-là financés sur ses fonds propres. 

Article 8 : Le SAF 94 s'engage à rétrocéder à la Collectivité ou à son substitué les propriétés ou unités 

demande de la Collectivité et au plus tard à la date d'expiration de la présente convention. 
 
Article 9 : Le SAF 94  dès encaissement de la totalité du montant de la cession, à ne plus appliquer 

 2 pour les échéances des intérêts  ultérieures à cette date. 
  
 

 

Article 10 : 
vigueur, le SAF94 assure systématiquement la gestion locative dans les conditions déterminées par le 
Guide interne applicable à la mise en location, approuvé par son Comité syndical. 
Il assumera alors  des dépenses liées à cette gestion en-dehors des éléments de fiscalité 
mentionnés à  3 de la présente convention, et conservera la totalité de ses recettes. 
Les modalités de mise en location et de gestion des biens sont définies dans le règlement  
du SAF 94 et dans le Guide de la mise en location, adoptés par délibérations du Comité Syndical. 
 
Article 11 : Lorsque le bien objet de la convention  pas dans les conditions relatées à  10, 
le SAF 94 assurera la gestion courante de ce dernier, à savoir son entretien et sa sécurisation. Une 

 
Convention de Mise à Disposition au profit de la Collectivité, sur sa demande. Dans ce cadre, à la 
demande de la Collectivité, le SAF 94 communiquera le compte de cette gestion, et tiendra à sa 
disposition l'ensemble des pièces comptables qui en attestent. 

11-1 En recettes : 
- le montant des bonifications octroyées par le Département, 
- les recettes qui résultent des remboursements par la Collectivité  

frais financiers. 
11-2  : Liquidation du compte de gestion 

Le solde du compte dudit compte de gestion pour l'ensemble du bien tel qu'il résultera des états annuels 
le détaillant sera à apurer indépendamment du compte de cession par la Collectivité ou  
aura désigné. 

Par ailleurs, la Collectivité  à régler  des dépenses dans le cadre de cette gestion, y 
compris les dépenses qui pourraient se présenter au-delà de la date de signature de  de vente. 
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SITES ET SOLS POLLUES 

FORMATION DU PRIX 

LITIGES ET PENALITES 

 

 

 

 

 
Article 12 : 

Article 12-1 : Il est rappelé que  objet des présentes, peut nécessiter la conduite 
préalable par le SAF  des risques en matière de pollution. En cas de nécessité, il a été 
décidé entre les contractants que le coût de cette étude sera remboursé par la Collectivité au cours 

dépense. 

Article 12-2 : Il est convenu entre les signataires à la convention : 
-  travaux de dépollution confiés au Syndicat, par la Collectivité, durant le 
portage, les coûts en résultant ne pourront rester à la charge du SAF 94 et seront remboursés par la 

le montant de la dépense. 
 est 

susceptible  engagée et  conséquence les éventuels coûts résultant de  
 

 
Article 13 : Prix de cession 

La formation du prix de cession est définie et détaillée dans le règlement  du SAF 94, et 
rappelée comme suit, le prix de cession est établi sur la somme : 

 
 majoré de tous frais   de procédure liés à 

 
 Et de la rémunération du SAF94, forfaitaire équivalant à 4 % calculée sur la valeur du foncier décrite 

ci-dessus. 

La participation de la collectivité 10 % minimum du prix de chaque acquisition, mentionnée à  1, 

 
 
La Collectivité devra le prévoir dans sa délibération autorisant la cession du bien objet de la convention. 

-  

 
Article 14 : Remboursement des frais de démolition 

En cas de démolition,  des frais engagés (études, travaux, frais  feront  
compte annexe qui sera à apurer indépendamment de la cession par la Collectivité ou  
aura désigné. 

 

 
Article 15 : Pénalité de retard de paiement 
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Dans  où  ne serait pas publié dans les trois mois de la signature, la Collectivité aura un 
délai  mois pour le mandatement, soit un délai de quatre mois maximum à compter de la signature 
pour payer le prix de vente. 

A défaut de respect des délais impartis pour le mandatement en vertu de ce qui précède, la Collectivité 

-dessus visé. 

Article 16 : La Collectivité se verra appliquer des pénalités conformément au règlement  
du SAF 94 dans chacun des cas suivants : 

- Le non-respect des objectifs de  foncière, mentionnés au paragraphe 2 « action foncière 
» du règlement  

- Le rachat du foncier par la collectivité sans réalisation  opération, 
- La résiliation unilatérale des conventions par la collectivité, 
- Le non-

 

- -value sur les biens cédés par la collectivité lors de leur revente, dans 
les 10 années suivant la cession du SAF94 à la Collectivité, à un prix supérieur à 10% du prix 

collectivité sur la période de détention du bien, 
- Un changement de finalité programmatique du projet, faisant alors déroger le portage aux 

conditions nécessaires pour pouvoir bénéficier du soutien départemental. 

-value 
sera dressé  fin de portage au moment de la cession, par le SAF 94 à la 
Collectivité ou à son substitué, de la dernière parcelle. 

Article 17 :  
 

Le prix de cession sera également majoré  somme forfaitaire correspondant à 20 % de ce montant. 

Article 18 : -dessus décrites aux articles 15, 16, 17 et au règlement du SAF 
 actes de vente et s'imposeront à la Collectivité -ou à 

son substitué-  

Article 19 : En cas de non-respect de  5 de la présente convention, relatif à  de rachat 
par la Collectivité du foncier, la présente convention est considérée comme caduque, le SAF 94 sera alors 
seul décisionnaire quant au choix du projet et de  Au titre de  du préjudice la 
participation de la Collectivité ne sera alors pas restituée. 

Article 20 : La juridiction compétente pour juger des éventuels litiges surgissant de l'application de la 
présente convention est le tribunal administratif de MELUN. 

 
Fait à Choisy-le-Roi, en deux exemplaires, le  
 

Pour La Ville de LIMEIL-BREVANNES 
La Maire 
Françoise LECOUFLE 

Pour le SAF 94 
Le Président, 
Charles ASLANGUL 
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